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Chambre des Représentants. 

Sh!'iCE nu 22 A m1L 187 5. 

--· 
Prorogation des dispesltlens de la ]oi du ·Ier mars ·I 8!51, concernant. le tarif 

des cerresjeudanees lélég1·a1ll1i•1ues (1). 

RAPPORT 

FAIT, .H, ;\QM VI: 1.:\ SECTION CENTM I.E\';, l',11\ a1I. "' .ASSJ::I GE. 

----· 
.\'l ESSIEITR.S' 

La section centrale a examiné le projet de loi tendant à proroger jus<1u'au 
·J cr mai 1srn les pouvoirs accordés au Gouvernement par la loi du 1er mars 
·1815-J 1 c11 cc qui concerne les tarifs des correspondances télégraphiques. 

L'article -fer de cctlc loi décrète qnc) provisoirement et en attendant <}llC 
l'ex périeuce ail permis de fixer 1 d'une mànière définitive, les tarifs des cor 
rcspondances télégraphiques~ le Gouvomemcnt esl autorisé ù les régler par 
arrélé royal. 

Cette autorisation cessait le 1er janvier 18~5. Elle .1 été successivement. 
renouvelée depuis lors cl, la dernière fois, par la loi du 5 juin -1870, jusqu'au 
(cr mai i8W. 

Le Gotncrnemcnl demande les mèmcs pouvoirs pour une nouvelle période 
de cinq années, c'est-à-dire jusqu'au ·I cr mai f 880: attendu qu'il ne lui parait 
pas crue le moment soit venu le déterminer par une loi définitive les condi 
lions de la correspondance privée par voie télégrapli ique. 
Toutes les sections ont adopté le projet de loi à l'unanimité. 
La section centrale vous en propose également l'adoption à l'unanimité. en 

admettant comme fondés les motifs invoqués pa1· le Gouvernement à l'appui 
<le la prorogation qu'il réclame. 

Le lfapporteur, 
WASSEIGE. 

Le Président, 
P. TACK. 

(1) Projet ile loi, n° 1:52. 
(2) La section centrale, présidée par M. 'l'ACK, ét:iit composée de MM. Mo:.cnu111, VA:-1,F.11 

IJ011cl!T, 01: füm:Y, Bt:11n::,;, Il~: fom, et WASSEtr.~:. 


